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Immeuble visé par la 
demande d’autorisation de 
démolition
2675, rue Préfontaine | Vieux-Longueuil



Immeuble visé par la demande d’autorisation 
de démolition d’immeuble

Habitation unifamiliale de structure isolée, construite en 1953.

Description du bâtiment existant



Localisation

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Implantation

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Historique de l’immeuble selon l’étude de L’usine à histoire(s)

Description

• La propriété a été construite en 1953 par la compagnie Fredette et Théberge Ltée.

• Plans provenant de la SCHL pour encourager la construction de maisons abordables.

• Plusieurs propriétaires se succèdent. Le bâtiment a toujours conservé sa fonction 
résidentielle d’origine.

• Les propriétaires actuels ont acquis l’habitation unifamiliale en 1991. 

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble

Évolution du bâtiment (selon Google Streetview)

2007 2009 2011 2014 2020



Rapports d’expertise

Valeur patrimoniale basée sur l’étude de L’usine à histoire(s)

Critères d’évaluation Commentaires

Histoire du bâtiment
Valeur faible-moyenne. Le bâtiment a été construit en 1953. Il a

conservé son usage d’habitation unifamiliale depuis sa construction.

Contribution à l’histoire locale

Valeur faible. Le bâtiment n’est pas directement lié à un

personnage ou un groupe lié à l’histoire locale. Il est toutefois lié à

une étape significative du développement local.

Degré d’authenticité et d’intégrité

Valeur nulle-moyenne. Des interventions importantes ont été

effectuées sur le bâtiment. Celles-ci ont largement modifié sa

volumétrie. Le bâtiment peut présenter des déficiences mineures

facilement réparables. De manière générale, l’immeuble est en bon

état.

Représentativité d’un courant architectural 

particulier

Valeur faible. Le bâtiment n’a pas été conçu par un maître d’œuvre

(architecte, ingénieur, constructeur) reconnu. Il constitue toutefois

un élément représentatif des procédés de constructions de l’époque

à laquelle il a été érigé.

Contribution à un ensemble à préserver
Valeur nulle. L’immeuble contribue peu ou pas à l’ensemble auquel

il appartient.

Conclusion
Ainsi, compte tenu des critères considérés ci-haut, le 2675, rue

Préfontaine possède un intérêt patrimonial moyen.



État du bâtiment selon le rapport de Gspec

Critères d’évaluation Commentaires

État du bâtiment Le bâtiment a été construit en 1953.

Qualité structurale du bâtiment

Le plancher du rez-de-chaussée est affaissé, les solives sont

irrégulières et interrompues à plusieurs endroits, et les madriers

constituant la porte sont mal fixés.

État des principales composantes

Fondation : le taux d’humidité de la dalle de béton est élevé, il y a

présence de cernes d’eau et d’efflorescence, et le drain français est

à remplacer.

Toit : il est affaissé et il présente une inclination vers le mur.

Intérieur : les fenêtres sont âgées, endommagées et inefficaces, et

leur bois est dégradé.

Véranda : le plancher est incliné, les ouvertures sont déformées, et

les fenêtres sont brisées.

Détérioration observée
Au niveau de la fondation, de la dalle du sous-sol, des fenêtres, du

revêtement extérieur, de la structure et de la véranda.

Conclusion

La différence de prix entre la restauration du bâtiment et son

remplacement par une nouvelle construction justifie facilement

l’option de la démolition.

Rapports d’expertise



État du bâtiment selon le rapport de Gspec

Extraits du rapport

Rapports d’expertise

Présence de cernes d’eau 

et d’efflorescence
Présence de bois pourri Les solives sont irrégulières et interrompues

à plusieurs endroits



État du bâtiment selon le rapport de Gspec

Extraits du rapport

Rapports d’expertise

Fenêtre usée Pente du toit inclinée vers le mur



État du bâtiment selon le rapport de Gspec

Extraits du rapport

Rapports d’expertise

Véranda à démolir Inclinaison du plancher de la véranda



Coûts de restauration selon l’estimation effectuée par Gspec

Rapports d’expertise

Valeur au rôle d’évaluation 2022-2023-2024 Bâtiment : 97 100 $

Terrain : 272 300 $

Prix de vente de la propriété Aucune vente, la demande est faite 

pour les propriétaires occupants. 

462 575 $



Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé

Description

Le projet consiste à construire une habitation unifamiliale de structure isolée.



Plan de l’aménagement du terrain proposé

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé



Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé

Intégration au voisinage

1106, rue Maisonneuve Bâtiment projeté 2687

2678-2680-2682 2686 2692

Rue Préfontaine

2681 2693

2670-2670



Critères d’évaluation d’une demande de démolition

Critères Justification

État du bâtiment
Faible. Le rapport fait état de détérioration à la fondation, à la structure, aux ouvertures, à

la véranda, etc.

Valeur patrimoniale

Moyenne. On mentionne dans le rapport que le bâtiment a conservé son usage depuis sa

construction, qu’il est lié à une étape significative du développement local, qu’il est en bon

état et qu’il est représentatif des procédés de construction de son époque.

Évolution du bâtiment depuis sa construction 

initiale

Élevé. L’altération à la toiture afin de créer un deuxième étage complet sous forme de

larges lucarnes rampantes est venue altérer considérablement l’apparence originale du

bâtiment. Les planchers en bois franc sont la principale composante d’origine. Aucune

autre composante significative ne subsiste.

Détérioration de la qualité de vie du 

voisinage
Aucune. Le rapport ne fait mention d’aucun fait à ce niveau.

Coût de restauration totale Élevé. 462 575 $.

Possibilité de restaurer et conserver le 

bâtiment

Moyenne. Bien que les coûts de restauration soient inférieurs aux coûts de

reconstruction, le rapport fait état que la différence de prix justifie l’option de la démolition

et de la reconstruction.

Utilisation projetée du sol dégagé:

• Usage projeté sur le terrain

• Implantation

• Architecture

• Aménagement du terrain

• Valeur estimée des interventions

• une habitation unifamiliale;

• de structure isolée;

• avec maçonnerie abondante;

• nécessitant l’abattage d’un arbre de moins de 20 cm de diamètre (à l’emplacement du

nouveau stationnement) – conservation des autres arbres;

• pour une valeur estimée de 647 955,49 $.

Préjudice causé au locataire et effets sur les 

besoins de logement sur le territoire de la 

Ville

Aucun. Les propriétaires occupants désirent faire la démolition de la propriété afin d’y

construire une nouvelle habitation unifamiliale qu’ils occuperont.



Recommandation de la DAU

• CONSIDÉRANT la détérioration avancée du bâtiment actuel;

• CONSIDÉRANT le fait que le coût de restauration est supérieur à la valeur de l’immeuble indiquée au rôle d’évaluation;

• CONSIDÉRANT le fait que le bâtiment projeté s’insère dans un cadre bâti similaire et présente des caractéristiques

typologiques et architecturales en harmonie avec son cadre bâti environnant;

Autoriser la démolition complète du bâtiment principal situé au 2675, rue Préfontaine, dans l'arrondissement du Vieux-Longueuil,

aux conditions suivantes :

1° Qu'une demande de certificat d’autorisation de démolition ou qu’une demande de permis de construction pour la réalisation du

programme de réutilisation du sol dégagé le cas échéant, soit complète et déposée à la direction responsable de l’urbanisme

dans un délai de 24 mois suivant l’adoption de la résolution du comité;

2° Que la demande de certificat d’autorisation en vue de démolir le bâtiment principal doit être accompagnée des documents
suivants :

2.1° une copie du permis de construction du bâtiment principal à être implanté sur le terrain;

2.2° une copie de la résolution approuvant le plan d’implantation et d’intégration architecturale du bâtiment principal à être

implanté.

3° Pendant toute la durée des travaux de démolition, le titulaire de l'autorisation de démolition doit assurer la propreté du terrain

sur lequel les travaux de démolition sont effectués et du domaine public qui y est adjacent, doit garantir la sécurité de ce

terrain, notamment en clôturant toute excavation, et doit disposer des matériaux et débris de démolition dans une installation

d'élimination des matières résiduelles détenant toutes les autorisations gouvernementales pour recevoir ces matières;

4° Qu'une garantie financière de 5 000 $ soit fournie préalablement à la délivrance du certificat d'autorisation de démolition pour

assurer le respect de la condition prévue au paragraphe 3°. En cas de défaut du titulaire du certificat d’autorisation de

respecter cette condition, après la transmission d’un avis écrit au titulaire l’enjoignant de respecter la condition dans un délai
imparti, la Ville pourra, à son choix, exiger le paiement, en tout ou en partie, de la garantie financière.



Avis du comité consultatif d’urbanisme

• CONSIDÉRANT la détérioration avancée du bâtiment actuel;

• CONSIDÉRANT le fait que le coût de restauration est supérieur à la valeur de l’immeuble indiquée au rôle d’évaluation;

• CONSIDÉRANT le fait que le bâtiment projeté s’insère dans un cadre bâti similaire et présente des caractéristiques typologiques et

architecturales en harmonie avec son cadre bâti environnant;

Autoriser la démolition complète du bâtiment principal situé au 2675, rue Préfontaine, dans l'arrondissement du Vieux-Longueuil, aux conditions

suivantes :

1° Qu'une demande de certificat d’autorisation de démolition ou qu’une demande de permis de construction pour la réalisation du programme de

réutilisation du sol dégagé le cas échéant, soit complète et déposée à la direction responsable de l’urbanisme dans un délai de 24 mois suivant

l’adoption de la résolution du comité;

2° Que la demande de certificat d’autorisation en vue de démolir le bâtiment principal doit être accompagnée des documents suivants :

2.1° une copie du permis de construction du bâtiment principal à être implanté sur le terrain;

2.2° une copie de la résolution approuvant le plan d’implantation et d’intégration architecturale du bâtiment principal à être implanté.

3° Pendant toute la durée des travaux de démolition, le titulaire de l'autorisation de démolition doit assurer la propreté du terrain sur lequel les

travaux de démolition sont effectués et du domaine public qui y est adjacent, doit garantir la sécurité de ce terrain, notamment en clôturant toute

excavation, et doit disposer des matériaux et débris de démolition dans une installation d'élimination des matières résiduelles détenant toutes

les autorisations gouvernementales pour recevoir ces matières;

4° Qu'une garantie financière de 5 000 $ soit fournie préalablement à la délivrance du certificat d'autorisation de démolition pour assurer le respect

de la condition prévue au paragraphe 3°. En cas de défaut du titulaire du certificat d’autorisation de respecter cette condition, après la

transmission d’un avis écrit au titulaire l’enjoignant de respecter la condition dans un délai imparti, la Ville pourra, à son choix, exiger le

paiement, en tout ou en partie, de la garantie financière.
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